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SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil de la municipalité des 

Éboulements, convoquée par courriel le 12 octobre 2023 et tenue le 

lundi 16 octobre 2023 à 20 h à la salle de l’âge d’or de la municipalité 

des Éboulements au 2335, route du Fleuve, sous la présidence de Pierre 

Tremblay, maire, et à laquelle il y avait quorum.  

 

Étaient présents :  Michel Crevier 

   Mario Desmeules    

   Évelyne Tremblay 

   Diane Tremblay 

   Sylvie Bolduc 

   Mathieu Bouchard 

 

Assiste également à la réunion, Linda Gauthier, directrice générale et 

greffière-trésorière  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2. RÉSOLUTION AYANT POUR OBJET D’AUTORISER ET 

D’ENCADRER L’UTILISATION DE CERTAINS ESPACES 

PUBLICS MUNICIPAUX POUR LES VÉHICULES RÉCRÉATIFS  

3. QUESTION DE L’ASSEMBLÉE         

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

200-10-23 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Sylvie Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

201-10-23 Résolution ayant pour objet d’autoriser et d’encadrer 

l’utilisation de certains espaces publics municipaux pour les 

véhicules récréatifs 

 

ATTENDU QUE la municipalité peut, par règlement, prévoir les fins 

pour lesquelles l’occupation de son domaine public est autorisée, et ce, 

conformément aux articles 14.16.1 et suivants du Code municipal du 

Québec (L.R.Q., c. C -27.1) ;   

 

ATTENDU QUE la municipalité désire prévoir les situations où 

l’occupation de son domaine public est autorisée et la procédure 

applicable pour les demandes d’autorisation à cet égard ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité s’est dotée d’un « Règlement sur 

l’occupation d’une partie du domaine public » et portant le numéro 163-

13 afin de régir l’utilisation possible de ses espaces ;  

 

ATTENDU QUE les parcs et les haltes municipales sont situés sur le 

domaine public et que la municipalité est la responsable de celui-ci ; 

  

ATTENDU QUE ces espaces sont souvent convoités par les touristes 

à bord de véhicules récréatifs (VR) pour y passer la nuit ; 

 

ATTENDU QU’aucune règle n’encadre actuellement ces espaces et 

aucun revenu n’est généré par l’utilisation de ceux-ci ; 

 

ATTENDU QU’aucun terrain ou espace de camping n’est disponible 

sur le territoire municipal pour permettre à ces véhicules de séjourner ; 

 

ATTENDU QU’une demande pour l’utilisation d’espaces publics pour 

les VR a été présentée par l’OBNL « Espace la Rive » ; 
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ATTENDU QUE la municipalité souhaite permettre, à certaines 

conditions, l’utilisation d’une partie de ses espaces publics pour 

accueillir les véhicules récréatifs ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Diane Tremblay et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents; 

 

- QUE la présente résolution autorisant et encadrant l’utilisation 

de certains espaces publics municipaux pour les véhicules récréatifs 

(VR) soit adoptée ; 

 

- QUE l’OBNL « Espace la Rive » soit identifié à titre de 

gestionnaire et de locataire des espaces de stationnements ; 

 

- QUE cette mesure vise à venir en aide à l’OBNL « Espace La 

Rive » au sens des articles 90 et 91 de la Loi sur les compétences 

municipales dans le sens où les revenus seront affectés au 

développement communautaire sur le territoire municipal ; 

 

- QUE cet OBNL supervise la gestion des locations, de la 

réservation des espaces et des revenus générés par les stationnements ; 

 

- QUE les trois sites de stationnements retenus pour l’exercice 

de l’usage soient la halte de la route du Port (la Descente), le parc de la 

Seigneurie ainsi que le stationnement municipal de l’édifice Jean 

XXIII ; 

 

- QUE la période d’exploitation permise pour les VR soit du 1er 

mai au 31 octobre ; 

 

- QUE chacun des sites compte un nombre de stationnements 

spécifique pour les VR, soit douze (12) pour la halte de la route du Port, 

trois (3) pour le parc de la Seigneurie et trois (3) pour le stationnement 

de l’édifice Jean XXIII ;  

 

- QUE celle-ci vise à autoriser l’exploitation des stationnements 

ciblés selon certaines conditions ; 

 

- QUE chaque site de stationnement soit accessible pour la 

location de 16 h à 9 h le lendemain ; 

 

- QUE les véhicules prohibés pour les espaces de stationnement 

sont les VR ou les camions avec remorques de 10,66 mètres (35 pieds) 

ou plus ; 

 

- QUE chaque site de stationnement offre des emplacements de 

grandeurs adaptées aux types de VR autorisés ; 

 

- QUE les cartes en annexe 1, 2 et 3 indiquent l’emplacement 

exact retenu pour chacun des trois sites et les grandeurs associées à 

chaque emplacement ; 

 

- QU’aucun service d’aqueduc ou d’égout n’est offert sur les 

espaces de stationnement ; 

 

- QUE chaque stationnement de VR doit être respecté avec 

précision pour ne pas nuire aux autres usagers des haltes en s’assurant 

de laisser libre passage à la circulation piétonne et aux automobiles, et 

ce pour la saine gestion des différents utilisateurs des haltes ; 

 

- QU’il soit interdit pour les utilisateurs des espaces de 

stationnement de cuisiner, d’étaler des effets personnels, de faire des 

feux sur l’espace public ou de faire fonctionner une génératrice ;  



 

 

 

3762 

 

 

 

 

 

- QUE la municipalité se charge de l’entretien général des sites 

de stationnement à la suite des activités de location, soit la gestion des 

matières résiduelles ou toutes autres actions nécessaires pour que les 

sites soient propres et convenables aux utilisateurs ;  

 

- QUE chaque site de stationnement possède un affichage sur 

lequel est présent un code de conduite ainsi que des consignes à 

respecter ; 

  

- QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution 

d’adoption soit transmise à la MRC de Charlevoix ainsi qu’à la Sûreté 

du Québec ; 

 

- QUE le conseil municipal se réserve le droit de révoquer celle-

ci en tout temps si, notamment, l’utilisation des sites génère des 

problèmes pour le milieu environnant ou encore si la permission 

accordée devient incompatible avec les besoins de la municipalité. 

 

ANNEXE 1 

 

 

 
 

 

ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 

 

 

 
 

 

 Questions de l’assemblée 

 

Aucune question n’est adressée au conseil municipal. 

 

202-10-23 Levée de l’assemblée  

 

Il est proposé par Michel Crevier et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que l’assemblée soit levée à 20 h 10, les points à l’ordre du 

jour ayant été traités. 

  

 

 

 

_______________________     __________________ 

Pierre Tremblay Linda Gauthier 

Maire Directrice générale et 

 Greffière-trésorière    


